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Puisque les vœux pour la nouvelle année peu-

vent traditionnellement être présentés jusqu'à 

la fin du mois de janvier, le service de surveil-

lance des communes souhaite à toutes les 

communes une excellente année 2019. Il reste 

un peu plus d’une année avant la fin de cette 

législature et les élections municipales du prin-

temps 2020 : c'est certainement le moment de 

s’atteler à terminer les projets initiés au début 

et en cours de la législature. 

 

Le service de surveillance des communes a, de 

son côté, aussi des projets à terminer cette 

année. A commencer par les projets d’applica-

tions informatiques qui devront, une fois ache-

vés, nous faciliter à tous le travail. En première 

ligne, la nouvelle application de gestion des 

délibérations communales (Adesco) qui devra 

encore subir les derniers tests pour être enfin 

mise en production. Les communes pourront, 

par son biais, notamment, déposer leurs délibé-

rations, résolutions et autres actes avec les 

annexes directement dans l’application, faire 

calculer les délais d’affichage et les délais réfé-

rendaires, suivre l’avancement du traitement de 

leurs actes et finalement y retrouver les textes 

officiels relatifs à ceux-ci. 

 

Evidemment, notre service n’est pas le seul à 

proposer des innovations aux communes. Le 

service de géologie, sols et déchets a mis au 

point un nouveau modèle de règlement sur la 

gestion des déchets. Vous découvrirez à la 

page 2 les principaux changements qu’il com-

porte ainsi que le lien pour y accéder. 

 

Edito 

Toutefois, ce numéro du bulletin des communes 

ne met pas seulement en avant les nouveautés, 

il contient surtout aussi des explications sur des 

procédures que les communes utilisent déjà 

régulièrement. Ainsi, vous trouverez aux pages 

3 et 4 un grand dossier thématique élaboré par 

l’office de l’urbanisme et détaillant les procé-

dures en matière de plans d’affectation du sol 

et, à la page 2, un rappel portant sur les préavis 

communaux en matière de naturalisation. 

 

Vos commentaires et souhaits sont comme tou-

jours bienvenus et nous en tiendrons compte 

dans la mesure du possible. Par ailleurs, c'est 

sur demande d'une commune que le schéma 

des différentes étapes d'une initiative populaire 

communale a été mis à jour et, puisqu'il pré-

sente un intérêt pour toutes les communes, ex-

ceptionnellement rajouté sur une page supplé-

mentaire au présent bulletin. Si vous souhaitez 

plus d'explications à ce sujet, nous vous ren-

voyons au numéro 1_2016 de l'Info communes 

qui traitait de l’initiative populaire communale 

dans un dossier complet. 

 

Nous vous souhaitant une agréable lecture 
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Nouveau modèle de règlement relatif à la gestion des déchets pour les communes 

Un nouveau règlement communal type sur la gestion des 

déchets a été élaboré fin 2018 par le service de géologie, 

sols et déchets (GESDEC). Le but de ce modèle est d'ai-

der les communes à rédiger un règlement ou à modifier 

l'existant, notamment pour appliquer le principe du  

"pollueur-payeur" aux entreprises.  

Suite à la mise en œuvre de la suppression des tolérances 

communales, il est vivement recommandé à toutes les 

communes d'adopter un règlement ou d'adapter le leur à 

cette disposition. En effet, les poubelles des entreprises 

genevoises regorgent encore de déchets facilement 

recyclables (papier, déchets organiques, verre, alumi-

nium, PET, etc.) C'est pourquoi l'Etat attend des com-

munes qu'elles mettent complètement fin à la levée gra-

tuite des déchets incinérables des entreprises, qui entrave 

la progression du recyclage. Le nouveau modèle de règle-

ment a été largement simplifié, par rapport à celui qui était 

proposé depuis 2015. De plus, il intègre des explications 

spécifiques sur certains sujets. De fait, les communes ont 

déjà largement contribué par leurs efforts à la progression 

du taux de recyclage ; l'adoption – ou l'adaptation – d'un 

règlement communal est un pas de plus dans la bonne 

direction. Le modèle est disponible sur le site de l'Etat de 

Genève : 

 https://www.ge.ch/document/dechets-documents-

directives-communes-collectivites-publiques  

 

Préavis en matière de naturalisation des étrangers âgés de plus de 25 ans 

Le préavis exigé des communes lors de la procédure de 

naturalisation des étrangers âgés de plus de 25 ans peut 

être rendu par l'exécutif communal lorsque le conseil muni-

cipal a voté une délégation de compétence en ce sens, en 

application de l'article 30, alinéa 1, lettre x de la loi sur l'ad-

ministration des communes (ci-après LAC). 

 

A défaut d'une délégation, le conseil municipal doit se pro-

noncer par le biais de délibérations. Selon les articles 28 et 

29, alinéa 2 LAC, de telles délibérations ne doivent pas 

être affichées et ne sont pas soumises au référendum. Il 

s'agit néanmoins de délibérations qui, en vertu de de l'ar-

ticle 88, alinéa 1 LAC, doivent être transmises au départe-

ment en charge de la surveillance des communes. Pour 

satisfaire à cette exigence, il suffit d'envoyer au service de 

surveillance des communes (SSCO) une copie de la 

feuille de préavis que la commune doit transmettre au 

secteur naturalisations de l'office cantonal de la population 

et des migrations. 

 

Pour rappel, le préavis communal doit être rendu dans un 

délai maximal de 3 mois depuis la réception du rapport 

d’enquête établi par le secteur naturalisations, conformé-

ment à la directive sur la procédure de naturalisation ordi-

naire dans le canton de Genève, du département de la 

sécurité, entrée en vigueur le 1er octobre 2017. 

Suppression des sacs plastique gratuits 

Le Grand Conseil est saisi d'une modification de la loi sur 

la gestion des déchets. Le nouvel article 11A prévoirait 

notamment que, dans les lieux de vente du canton, la mise 

à disposition gratuite en caisse de sacs plastique serait 

interdite, et que le Conseil d’Etat mettrait en œuvre des 

mesures qui favoriseraient l’utilisation de sacs réutilisables 

(compostables, en tissu ou en papier.) Les communes 

auront, à l'évidence, un rôle important à jouer en la ma-

tière. Le GESDEC ne manquera pas de les consulter à ce 

sujet pour mettre en place une collaboration.  

https://www.ge.ch/document/dechets-documents-directives-communes-collectivites-publiques�
https://www.ge.ch/document/dechets-documents-directives-communes-collectivites-publiques�
https://www.ge.ch/document/dechets-documents-directives-communes-collectivites-publiques�
https://www.ge.ch/document/dechets-documents-directives-communes-collectivites-publiques�
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Les procédures des plans d’affectation du sol : découvrir les coulisses  

Derrière ce terme, l’on imagine quelque chose de long et 

fastidieux.  

D'abord, cette étape s'inscrit après un travail partenarial 

de développement d'un projet d’aménagement associant 

les habitants, les communes, les services de l'Etat, les 

propriétaires et les promoteurs, qui peut prendre de un à 

deux ans en moyenne. Une fois le projet de plan d’affecta-

tion du sol établi et validé, il s'agit ensuite de le formaliser 

à travers différents documents et 

procédures afin de "légaliser le 

dessin". Il est alors nécessaire 

d'offrir au dossier une sécurité 

juridique. En raison du caractère 

opposable aux tiers de ces docu-

ments qui s'imposeront donc 

comme base réglementaire sur les 

décennies qui suivront, les procé-

dures doivent être infaillibles. La 

durée d’une procédure d’un plan 

d’affectation du sol (modification 

de zones – MZ, plan localisé de 

quartier – PLQ, plan directeur de zone industrielle – PDZI 

ou plan localisé agricole – PLA), varie en fonction de la 

nature du projet et des différentes contraintes auxquelles il 

est soumis.  

La durée de procédure moyenne est de 18 mois. En pra-

tique, la procédure doit tenir compte de l’avis des parte-

naires du projet d’aménagement, et en premier lieu celui 

de la commune, ainsi que de celui de la population, qui 

peut user de son droit de référendum.  

Projet d’initiative communale ou cantonale 

Les communes peuvent, par voie de résolution, soumettre 

leur projet et demander au Conseil d’Etat d’engager la 

procédure d’adoption d’un projet d’aménagement qu’elles 

ont élaboré, souvent avec le concours d’un mandataire. 

Le projet est examiné par la direction du développement 

urbain (DDU) de l’office de l’urbanisme (OU), laquelle sou-

mettra les documents à l’avis des services partenaires 

compétents dans le cadre de l’enquête technique. A l'is-

sue de celle-ci, en fonction des préavis recueillis, le projet 

peut être réadapté. A cet effet, la DDU collabore avec la 

commune et lui apporte son soutien. Il peut arriver que 

plusieurs enquêtes techniques soient nécessaires afin de 

consolider un projet. 

Contrôle de conformité 

Les pièces constitutives des projets sont soumises au 

contrôle de conformité avant démarrage de la procédure 

formelle, soit avant l’enquête publique dans le cas d’une 

initiative communale, ou avant la demande du préavis du 

conseil administratif dans le cadre d’un projet initié par 

l’Etat de Genève. Les vérifications effectuées visent une 

compréhension aisée du projet pour tout un chacun en 

fluidifiant la lecture des pièces. Il est en outre question de 

veiller à la conformité des documents avec les directives 

internes de l’office de l’urbanisme, lorsqu’il s’agit d’un plan 

localisé de quartier (PLQ), ainsi qu’aux normes des textes 

officiels, lorsqu’il s’agit d’un projet 

de modification des limites de 

zones (MZ). 

Ce travail est effectué par deux 

collaborateurs, dont le champ 

d’exécution est défini géographi-

quement par les rives gauche et 

droite du canton. Ceux-ci collabo-

rent avec les chefs de service, ar-

chitectes-urbanistes et chefs de 

projets chargés de l’aménagement 

du territoire et peuvent être sollici-

tés en tout temps pour une vérification des pièces d’un 

projet, y compris au moment de son élaboration.  

Procédure formelle et coordination 

Après la mise au point technique et avoir reçu l’aval du 

conseil administratif de la commune, la phase d’enquête 

publique peut démarrer. 

A cet effet, un nouveau contrôle des projets est effectué 

afin qu’ils puissent être agendés en séance de coordina-

tion des procédures. Ces séances internes à l’office de 

l’urbanisme, rassemblant urbanistes, chefs de service, 

juristes et responsables procédures autour des projets, ont 

pour but de valider formellement le déclenchement de 

l’étape souhaitée.  

A l’issue du délai d’enquête publique de 30 jours, la DDU 

répond aux éventuelles lettres d’observations lorsqu’il 

s’agit d’un projet initié par l’Etat. Dans le cas d’un projet 

porté par la commune, celle-ci fournit les éléments de ré-

ponse à la DDU, qui formalise les réponses définitives. 

A partir de la réception des lettres d’observations, la com-

mune porte le projet d’aménagement à l’ordre du jour de 

son conseil municipal afin qu’il puisse se prononcer et 

rendre sa délibération. 

La délibération du conseil municipal – dont le rôle est con-

sultatif et non contraignant –  est transmise au départe-

ment du territoire via le service de surveillance des com-

Suite du dossier à la page 4 

Pilier  public.  Photo Office de l’urbanisme. 
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Service de surveillance des communes 

Place de la Taconnerie 7 

Case postale 3962 

1211 Genève 3 

Tél. +41 (0)22 546 72 40  

communes.administration@etat.ge.ch 

munes (SSCO). En fonction de la prise en considération 

des éventuelles demandes du conseil municipal, le projet 

peut encore être légèrement adapté, pour autant que sa 

nature ne soit pas profondément modifiée. En cas de 

modification dite majeure, la procédure d’adoption devra 

être reprise depuis le début. 

Il est précisé qu’en cas de vote défavorable du conseil 

municipal sur un projet de MZ, une délégation du Conseil 

d’Etat auditionnera les autorités exécutives communales 

afin de parvenir à un consensus et qu’en cas de référen-

dum contre une délibération, une votation populaire sera 

organisée. Ces deux éléments ont pour effet de geler 

l’avancement de la procédure d’adoption du plan d’affec-

tation en question. 

Le procédé de vérification et de validation formelle est à 

nouveau appliqué, permettant d’ouvrir la procédure d’op-

position d’une durée de 30 jours, hors féries judicaires. 

Les éventuels actes d’opposition sont traités, dans le 

cadre d’un PLQ, par la direction des affaires juridiques de 

l’office de l’urbanisme et, dans le cadre d’une MZ, par la 

commission d’aménagement du Grand Conseil. 

Suite du dossier de la page 3 

Selon l'article 13 LAC, le conseil municipal tient ses 

séances ordinaires du 15 janvier au 30 juin et du 1er sep-

tembre au 23 décembre. Il fixe la date de ses séances au 

commencement de chaque période. 

 

Lorsqu'il s'avère nécessaire de déplacer une séance pré-

alablement fixée, celle-ci devient une séance extraordi-

naire à laquelle s'appliquent les exigences énoncées à 

l'article 14 LAC. 

 

Ainsi, notamment, le Conseil d'Etat, soit à sa place le 

service de surveillance des communes, doit être prévenu 

par courrier ou courriel de la date et de l'heure de la 

séance ainsi que de l'ordre du jour. 

 

L'ordre du jour d'une séance extraordinaire ne peut con-

tenir de point « Divers » ou « Questions », la discussion 

et un éventuel vote ne pouvant porter que sur les points 

indiqués explicitement dans l’ordre du jour. 

Déplacement de séances du conseil muni-
cipal 

Les documents nécessaires aux phases de la procédure 

d’adoption sont préparés par les responsables procé-

dures, qui font par ailleurs le lien avec la Feuille d’avis 

officielle, le secrétariat du Grand Conseil, les secrétariats 

généraux, et créent les pages Internet relatives à la con-

sultation publique officielle des projets d’aménagement. 

En fin de procédure, les MZ sont adoptées par le Grand 

Conseil et les plans d’affectation spéciaux adoptés par le 

Conseil d’Etat. 

 

Pour toute information complémentaire : 

Office de l’urbanisme, rue David-Dufour 5, case postale 

224, 1211 Genève  8 

www.ge.ch/lc/plans-en-consultation 

M. Christian Revaclier, responsable procédures en charge 

des dossiers rive gauche, tél. 022 546 73 84 

Mme Karen Dupraz, responsable procédures en charge 

des dossiers rive droite, tél. 022 546 73 82 

La modification de l'article 30A, alinéa 3, lettre a LAC, 

concernant une simplification administrative de la nomi-

nation des officiers des sapeurs-pompiers volontaires, 

est entrée en vigueur le 8 décembre 2018. 

 

La modification de l'article 30, alinéa 1, lettre v LAC ainsi 

que l'ajout de l'article 47A LAC, portant sur le traitement 

et les indemnités alloués aux magistrats communaux, 

sont entrées en vigueur le 1er janvier 2019.  

Modifications récentes de la loi sur l'ad-
ministration des communes 

Dans les semaines à venir, le SSCO fera parvenir aux 

communes un tableau à remplir en vue de la préparation 

par le SIACG des accès pour la nouvelle application de 

gestion des délibérations communales. Il y faudra notam-

ment indiquer une adresse de messagerie générique 

pour les notifications qui seront envoyées par l’application 

aux communes et les noms, prénoms et numéro de por-

table des personnes utilisant l’application ainsi que les 

rôles qu’elles assumeront dans l’application. 

Préparation des accès à la nouvelle appli-

cation de gestion des délibérations com-

munales 

http://www.ge.ch/lc/plans-en-consultation�
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En cas de recours, les délais sont suspendus 

Sc
h

é
m

a 
in

i
a

ve
 p

o
p

u
la

ir
e

 c
o

m
m

u
n

al
e

 (a
rt

. 7
1

 à
 7

6
 C

st
‐G

E,
 8

5
 à

 9
4

 L
ED

P
 e

t 
3

6
 à

 3
7

 L
A

C
) 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


